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ARTICLE NEUVIEME.

Convoquées
parles Di-
recteurs,

^Bm L'Objet des
assemblées
Kera tou-

Jouri spéci-

fié dans les

tÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ^ti
' aTcrtisse-

^^^^^B-:'^!' mejjs.

§ 1. Et il est de plus stipulé et convenu

gSII!' Pai* ^e« présentes, qu'à l'avenir, toutes et cha-
que Assemblée Générale des Actionnaires de
la dite Compagnie sera convoquée et se tien-

commentet ^^^ »« Burcau dc la Compagnie, en la Cité de

?kndroVt'
Québec, à une heure de l'après midi, et il eu
sera donné avis spécial par écrit à cijaque Ac-
tionnaire qui sera alors résidant dans la dite
Cité, et aussi après qu'un avertissement pré-
alable d'au moins deua; Semâmes, aura été
inséré dans les Papiers nouvelles comme sus-
dit, et non autrement.

§ 2. Et les Directeurs, ou un Quorum d'i-

ceux comme susdit pour le tems d'alors, pour-
ront, et ils sont par les présentes autorisés à
convoquer des Assemblées Générales des Ac-
tionnaires chaque fois, et en aucun tems ci-
après que les dits Directeurs ou un Quorum
d'iceux comme susdit, lejugeront convenable.

^ 3. Et aussi les dits Directeurs ou un Quo-
rum d'iceux comme susdit sont par les pré-
sentes autorisés, et il sera de leur devoir de
convoquer des Assemblées Générales des Ac-
tionnaires comme susdit en aucun tems ci-
après, à chaque fois qu'ils en seront requis
par Quinze OM plus d'Actionnaires pour le
tems d'alors, possédant d'après des certificats
légaux, suivant les stipulations de cet Acte
en tout Deux Cent Cinquante Actions, ou
plus, dans les Fonds Capitaux de la dite Com-
pagnie.

§ 4. Et il est de plus pourvu par les présentes
qu'aucune motion, matière, règles ou propo-
sitions d'aucune nature ou espèce quelconque,

soumises, reçues, prises

£t aussi à la

réquisition
de ir> Acti-
onnaires for-

mant 260 ao
tious.
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seront à l'avenir


